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Des moutons des Pyrénées remplacent les ânes

Réunion de lancement du projet de 
désimperméabilisation de la cour d’école

Crédit photo "Agence Régionale Biodiversité Occitanie" 
 

Territoire Engagé pour la nature : reconnaissance 
2022-2025

Crédit photo "Kevin Abélard »  

Repas des aînés 2022

Des nombreux projets sont en cours d’étude sur la commune : la renaturation de la 
cour d’école et de la place autour des salles, stade, école et bibliothèque, la 
construction de la cantine mais aussi l’installation en septembre d’une épicerie 
participative « Epi Saliès ».

Améliorons notre qualité de vie dans le respect de la faune et de la flore en limitant 
la consommation des ressources notamment en eau.
Ces projets nous valent la reconnaissance de territoire engagé pour la nature par  
l’office français de la biodiversité et le label Apicité de 2 abeilles pour la protection 
des pollinisateurs.

Le contexte budgétaire contraint nous oblige à ajuster la taxe foncière de 3 % (en 
plus des 7 % pour les bases) pour sécuriser notre budget face à l’explosion des prix 
de l’énergie et l’augmentation des charges tout en restant sur des niveaux inférieurs 
à la moyenne nationale.

  Bonne lecture et bon été à tous ! 
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BUDGET 2023 : INVESTISSEMENTS 
POUR LA QUALITÉ DE VIE
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ECO-PÂTURAGE ET ENTRETIEN 
DES ESPACES VERTS
L’équipe municipale a choisi l’éco-pâturage pour 
entretenir ses espaces verts.

Cette aventure avait commencé avec les ânes de 
Marianne Solidarité. Après l’arrêt de l association, 
les moutons de Pascal, dresseur de chiens de berger 
à Saliès, ont pris le relais.

Trois zones sont concernées : 

- autour du cimetière et de la maison des 
associations : un terrain difficile d’entretien pour 
notre agent communal. 

- au lotissement l’Orée du Bois.

- aux lotissements de Lestourie et du Domaine de la 
Source, sur les bassins  d’orage. 

Merci aux riverains d’avoir accepté de partager  
leur clôture avec nos futurs hôtes !

Quels intérêts pour nous tous ?

Enfin, merci à Pascal et ses quelques amis pour 
l’installation bénévole des clôtures ainsi qu’à 
Dominique, l’agent communal, pour leur 
engagement dans cette initiative. 

Pas ou peu d’entretien 
mécaniques, fuel économisé et 
micro particules supprimées.

Moins d’usure de matériel 
(dernière facture il y a trois ans 
de 4 000€).

Libération de temps pour notre 
employé communal.

L’entretien par des ovins aide au 
marcottage de l’herbe qui est 
nécessaire au renouvellement des 
prairies.

L’augmentation du budget de fonctionnement 2023 est 
principalement dû à la prise en compte de l’explosion 
des prix de l’énergie amortie par notre installation 
photovoltaïque et à l’augmentation des charges de 
personnel liée à la revalorisation des salaires des 
fonctionnaires territoriaux qui était obligatoire au regard 
de la loi.

Le résultat 2022 (recette – dépense) de 56 757 € est en 
baisse de moitié par rapport au résultat 2021 dû aux 
mêmes causes.
Pour équilibrer les dépenses contraintes, nous avons 
choisi d’augmenter le taux sur le foncier bâti de 3 %, 
celui ci s’ajoutant au taux de 7,1 % des bases décidée 
par l’état.
La taxe sur le foncier bâti reste quasiment le seul levier 
dont dispose les communes équilibrer leur budget.
Le niveau des taxes locales reste néanmoins en dessous 
des moyennes de la strate des communes identique à 
Saliès.

  

Ce budget prend en compte les investissements, 
construction de la nouvelle cantine, le réaménagement 
de la cour de l’école et de la place.
Ces projets impacteront les budgets 2023 et 2024 voire 
2025 en fonction de nos capacités financières et de 
l’attribution des subventions de la part de nos 
partenaires.
Tous ces chiffres seront réajustés en fonction des projets 
définitifs, du résultats des appels d’offre et des aides 
obtenus. 

Budget de 
fonctionnement 2023 619 862 €

+ 3 % par 
rapport à 2022

Charge de l’énergie + 24 %

Charge personnel + 10 %

Résultat 2022 56 757 € - 50 % par 
rapport à 2021

Budget 
d’investissement 
2023

 1 117 656 € Financement

Nouvelle cantine et 
aménagement

500 000 €  DETR – 
Département 
attendus

Réaménagement de 
la place

300 000 € Région 80 %

Réaménagement 
cour de l’école

115 000 € Fonds verts et 
éducation 
nationale attendus
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LE RÉAMÉNAGEMENT DE LA 
COUR D’ÉCOLE
Un projet de dés-imperméabilisation et de ré-
aménagement de la cour de l’école est en cours d’étude.

Comme vous le savez la préoccupation majeure des 
élus de votre commune est d’anticiper l’avenir et, 
notamment, de porter une très grande attention aux 
changements climatiques prévus dans les années à 
venir.

La désimperméabilisation par suppression du goudron 
et la végétalisation (arbres, pergolas, ombrages divers)  
facilitera les infiltrations des eaux de pluie et 
empêchera la chaleur de s’accumuler. Le bien-être des 
utilisateurs de l’école en sera grandement amélioré!

Cet aménagement prendra également en compte les 
besoins pédagogiques des élèves et des enseignantes : 
activités physiques, culturelles, jardinage entre autres…
Le temps est à l’heure actuelle à la concertation. Tous 
les utilisateurs sont amenés à donner leur avis et 
émettre des idées. En premier lieu, les enfants 
expriment régulièrement leurs idées autour de ce projet 
lors des conseils d’élèves menés par leurs enseignantes. 
Des réunions publiques auxquelles enfants, parents, 
enseignantes, élus seront conviés sont prévues. 

Au-delà de ces concertations, la municipalité s’appuie 
sur des professionnels pour étudier la faisabilité de ce 
projet. Ainsi le CAUE, entre autres, a fourni un avant-
projet évolutif qui prend déjà en compte les remarques 
des uns et des autres.

Des financements du Ministère de l’environnement 
(Fonds verts) et du Ministère de l’éducation nationale 
(…) ont été demandés.                                

RADARS PÉDAGOGIQUES

Sollicités par les Salièssois appuyé d’une pétition, se 
plaignant des vitesses inadaptées sur la RD117 
Salies/Lamilarié; nous avons proposé en premier lieu de 
mettre un radar pédagogique mis à disposition par la 
DDT dans les deux sens de circulation sur une période 
de cinq mois afin de bénéficier de statistique.
Ces radars contribuent à la prévention et à l'information 
des usagers. Sur cette zone agglomérée, la vitesse 
autorisée est de 50km/h.
Les vitesses de passage sont enregistrées. Les mesures 
ont été effectuées du 21/11/2022 au 7/04/2023.

Dans le sens Lamilarié /Saliès :
Trafic moyen journaliers :160 passages
Vitesse moyenne observée :47km /h  
Vitesse la plus élevée 102km/h ! 
44 % des passages sont au dessus de 50km/h

Dans le sens Saliès/ Lamilarié :
Trafic moyen journalier : 170 passages
Vitesse moyenne observée : 53 km/h
Vitesse la plus élevée : 111km/h
60 % des passages sont au dessus de 50km/h

Jours de la semaine les plus impactés par les excès : 
Mercredi et Samedi

Il y a encore beaucoup trop de dépassement de vitesse et 
si le radar pédagogique nous fait prendre  conscience de 
notre vitesse, nous devons peut-être envisager avec les 
autres parties prenantes (Agglomération et 
Département) et les riverains des mesures plus 
contraignantes comme dos d’ânes, chicanes, bandes 
rugueuses.  

Rappel du message de la sécurité routière : Sécurité 
routière : Vivre, ensemble !
Nous sommes nombreux à devoir fournir des 
efforts !
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LE JARDIN MÉDIÉVAL « LES 
CLAUSOUS »

LA RONDE DES CHANTS

Après deux années difficiles, la chorale "La Ronde des 
Chants" a repris tranquillement sa route. Les habitants 
de Saliès ont pu bénéficier de deux prestations en 
novembre et au mois de mars. Nous continuons à aller à 
l'extérieur vers d'autres publics.
Nous serons présents à la fête des associations ainsi qu'à 
la fête de la musique.
Nous chantons toujours avec beaucoup de plaisir et le 
public nous le rend bien.

A très bientôt pour de 
nouvelles aventures.

BIBLIOTHÈQUE ATOUT LIRE
6 minutes

6 minutes de lecture par jour peuvent diminuer notre 
stress de 68 %. La lecture nous permet de voyager, nous 
évader, où que l’on se trouve …
Et maintenant, si vous preniez 6 minutes pour venir à la 
bibliothèque de Saliès ?

Par exemple, venez le dimanche 14 mai, pour la journée 
des associations de Saliès. La bibliothèque vous 
accueillera de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30.

Le matin nous vous proposons une « Randonnée à Pas 
Contés » à la découverte de quelques caractéristiques 
originales de notre village.

L’après-midi, rencontre-signature avec Liliane Drucker, 
auteure salièssoise qui vient de publier son premier 
roman « La dette ».

Ces animations sont entièrement gratuites et ouvertes à 
tous (activités à l’intérieur si mauvais temps!).

Du 26 avril au 28 juin : exposition « Paysages 
d’Occitanie » à découvrir sur les murs de la bibliothèque 
aux heures d’ouverture, entrée libre.

Un petit mot sur les écoliers de Saliès qui viennent tous 
les quinze jours avec leurs enseignantes emprunter un, 
deux ou trois livres. Ils sont nos premiers lecteurs, à 
nous de leur donner le goût pour les 6 minutes de 
lecture !

Et toujours plus de 5000 ouvrages pour tous les âges, 
tous les goûts, fiction, documentaires …, nous achetons 
régulièrement des nouveautés, nous sommes à votre 
écoute pour toute information.         

Amicalement 
à tous.

 Dominique A. 
Présidente de 
l’association.

Comme chaque année, le jardin ouvrira ses portes 
le vendredi 2 juin : Réservé aux scolaires de Saliès
Le 2 et 3 juin : Ouverture de 9h30 à 18h non-stop 
Tout public.

Si vous souhaitez nous rencontrer ou venir nous 
aider (Nous manquons de « bras »!), n’hésitez pas à 
m’appeler : 05.63.79.02.20 ou 06.07.74.49.57. 

Le jardin est ouvert toute l’année sur demande et 
suivant ma disponibilité.

PS : je profite de cet article pour vous demander si 
autour de vous ou dans vos familles vous n’auriez 
pas à nous céder des plantes anciennes comme des 
« giroflées des murailles », des « griffes de muguet 
blanc » de « l’ail des ours », des « lys de la 
Madone »… ou toutes autres plantes de nos Grand-
Mères que je n’arrive plus à trouver ? Je peux vous 
échanger contre des ancolies bleues… Je vous 
remercie d’avance. Cela nous serait très profitable 
pour parler de l’ancien temps !

Informations pratiques :
- adhésion : 10 € par famille et par an

- horaires : lundi 16 h 30 – 18 h 30
mercredi 16 h – 18 h .

vacances : uniquement le mercredi
Contact : Christine Gascon 06 87 97 21 63      

bibli.atoutlire@gmail.com
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ÉPICERIE PARTICIPATIVE

INTERVIEW EPI-SALIÈS

1-Qu'est ce qu'une épicerie participative ?

Il s'agit d'une épicerie gérée et tenue par les adhérents et 
pour les adhérents. En échange de 2h/mois de son temps, 
les adhérents pourront bénéficier de bons produits locaux 
chaque fois que possible, et au meilleur prix car chacun 
contribue au fonctionnement de l'épicerie bénévolement.  
Le but est de disposer d'un commerce sur Saliès et aussi 
de créer du lien entre les habitants.

2-Tout le monde peut y participer ?

Oui, tous les habitants de Saliès peuvent cotiser (20€/an 
par famille ou 10€ par personne seule) et profiter du 
large choix de l'épicerie. 2 possibilités s'offrent ensuite, 
acheter directement sur place ou pour le frais, 
commander en avance (sur place ou sur internet, un site 
sera créé pour l'occasion) et venir le chercher ensuite.

3-Comment avez vous eu l'idée ?

C'est la mairie qui a initié le projet et rassemblé les 
premiers adhérents, ensuite le bureau a été créé et nous 
prenons la suite du développement de cette belle 
aventure humaine.

4-Que va t-on trouver à l'épicerie ?

Le plus de produits possible ! Nous souhaitons mettre à 
disposition du frais (viande, légumes...), des aliments 
secs, du sucré/salé, de la crémerie, des boissons, de la 
droguerie..., en misant au maximum sur les producteurs 
locaux. C'est pourquoi vous trouverez dans cette gazette 
un questionnaire sur ce que vous souhaiteriez y trouver. 
Le but ? Faire la quasi totalité de ses courses à l'épicerie, 
plus besoin d'aller en grande surface... Alors à vos stylos, 
on attend vos réponses !

5-C'est pour quand ?

L'ouverture est prévue en septembre (date communiquée 
d'ici cet été), 2 soirs par semaine. D'ici là, retrouvez nous 
le 14 mai 2023 à la journée des associations.

Serge FOURSANS (président), Jean-Damien ARNAL (trésorier) 
Bernard TOMINET (secrétaire)

COMITÉ DE JUMELAGE
Le comité de jumelage créé le 14 mars 2005 est entré, 
en ce début d’année, dans une phase dynamique. En 
effet, depuis le 6 février 2023, le serment de jumelage 
est signé par nos 2 maires, Anna FELIU pour L’Albi, en 
Catalogne espagnole et Jean-François ROCHEDREUX 
pour Saliès. Tout a débuté lors de la cérémonie des 
vœux et maintenant, nous pouvons être plein d’espoir 
pour les prochaines années.

Le serment de jumelage exprime la volonté des 
communes de L’ALBI et de SALIÈS de rapprocher 
leurs habitants, en vue de partage et découverte de la vie 
culturelle, de la création d’échanges au sens large 
(scolaire, jeunes, associatif, culturel, sportif, familial, 
individuel, touristique, professionnel...), la 
sensibilisation à l’environnement, …

Notre association a vocation à animer les relations entre 
nos 2 communes, en lien très étroit avec la commune de 
SALIÈS, pour favoriser les échanges entre les habitants 
(par l’amitié, la connaissance mutuelle et le dialogue 
interculturel), contribuer au développement solidaire 
dans un esprit de citoyenneté européenne, en vue de 
renforcer la paix dans le monde.

Avec le COVID, nous avons perdu 3 années entières, 
mais nous sommes toujours restés en contact par le biais 
de notre groupe Whatsapp, puis récemment par 
visioconférence, pour dresser un plan de travail : 
identifier chacun dans sa commune les activités qui 
peuvent être des sujets de partage. Puis lors d’une ou 
deux rencontres, les thèmes communs et/ou 
complémentaires seront retenus pour fin 2023 ou 
2024…

Dimanche 14 mai 2023, la fête des associations de 
Saliès nous rassemblera toutes et tous. Nous souhaitons 
ardemment votre venue sur le stand du comité de 
jumelage et vous aurez la possibilité de faire toutes vos 
suggestions, en vue de partage avec L’Albi. En cas 
d’impossibilité, vous pouvez envoyer vos idées ou 
centres d’intérêt par mail à brigitte.zudaire@sfr.fr ou 
serge-neau@wanadoo.fr. 
Nous vous en remercions par avance.

Nous souhaitons que la concrétisation du jumelage 
permette à des Saliessoises et Saliessois de venir nous 
rejoindre pour prendre part à la vie du comité, pour 
offrir des instants de rencontre et de convivialité.
Serge NEAU
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Tél.: 05 63 48 19 30

Site internet : www.salies-tarn.fr

Lundi de 9h à 12h et de 14h à 18h Mardi de 9h à 18h30

Jeudi de 9h à 18h30 - Vendredi de 9h à 12h
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NOS PEINES
Décès de :

Claude BOUSQUET le 20 juin 2022
Serge FABRE le 1er juillet 2022
Michel BERNADOU LE 14 septembre 2022
Evelyne MARC le 15 octobre 2022
Christiane AMALRIC le 19 octobre 2022
Georges FOUCHAC le 4 novembre 2022
Marie-Claude GRAS le 16 décembre 2022
Gérard BARASC le 13 janvier 2023
Martine NAVARRO le 15 mars 2023

mai 2023

30 juillet 2022 Alexandre PAYET et Sophie MARC

AGENDA

14 mai Journée des 

associations

24 juin Fête de la musique

 
Le saviez-vous ? 
Les moustiques sont en priorité attirés par le dégagement de dioxyde de carbone (CO2) 
émis par la respiration et/ou la transpiration.  
Capables de détecter ces rejets à près de 50 mètres, les diptères convoitent les 
personnes dégageant plus de CO2 que les autres.  

Naissance :
Mathis BERNARD né le 17 décembre 2021
Valérian LACOTE né le 25 août 2022
Chloé VIGUIER née le 15 mars 2023

CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

un bilan extrêmement positif !

Salle des fêtes, de sport et école : 
une diminution des consommations de 57 % en 
moyenne sur les 6 dernières années

Mairie : 
- 42 % en moyenne sur les 6 dernières années
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